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pour un financement équitable du prix de séjour en EMS 

Rapport de M. Ivan Slatkine 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pour examiner la motion 1867, la Commission des affaires sociales s’est 
réunie le 22 septembre 2009 sous la présidence de M. Eric Bertinat. 

Ont assisté à cette séance M. François Longchamp, conseiller d’Etat, 
DES, Mme Francine Amos, adjointe de direction, DGAS, et Mme Anja Wyden, 
directrice générale de l’action sociale, DSE. Le procès-verbal a été te nu par 
M. Julien Siegrist, que la commission remercie. 

Pour rappel, la motion 1867 invite le Conseil d’Etat à étudier un mode de 
financement du pri x de p ension des E MS sur l a base d’une assurance 
cantonale à partir de 65 ans. 
 
Présentation de la motion par M. Patrick Saudan, signataire 

M. Saudan présente la motion du parti radical. Le but de cette motion est 
d’instaurer une réflexion sur le financem ent partiel des frais de sé jour en 
EMS par l e biais d’une assurance. Elle s’inscrit en arrière-fond d’un 
problème démographique qu’est le v ieillissement de notre population. Au 
niveau suisse, on estime que les coûts liés à la prise en charge des personnes 
âgées, soit en EMS soit en soins à domicile, vont passer de 7,3 milliards de F 
à plus de 18 milliards en 2030. Nous avons actuellement cinq actifs pour un 
retraité. En 2020, nous n’aurons plus que trois actifs pour un retraité. 
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Un système d’AVS « plus » a été im aginé en 1992, s oit une ass urance 
spéciale, mais il été refusé par les Chambres fédérales à l’époque. 

Actuellement, le prix de pension en EMS est financé par le premier pilier, 
le deuxième pilier quand il y en  a un, et par les prestations complémentaires 
lorsque les personnes n’ont pas de patrimoine. On a un problème d’équité à 
ce niveau. Les personnes qui ont accumulé un patrimoine voient ce 
patrimoine se dilapider au fur et à mesure de leur séjour en EMS. L’idée est 
de créer une assurance qui permettrait de mutualiser le risque. Le fait d’aller 
en EMS est une sorte de risque, les personnes préférant en effet rester chez 
elles, comme une enquête du quotidien Le Matin l’a démontré. Grâce à une 
assurance « EMS », on mutualiserait pour les personnes concernées, soit 
celles ayant plus de 65 ans. On arriverait avec une prime mensuelle de 60 à 
70 F à couvrir environ 20% du prix de pension.  

Le but de cette motion est donc de lancer la réflexion. Il faut réfléchir à 
un autre mode de financement que cel ui prévalant actuellement car la  
solidarité intergénérationnelle ne suffira sûrement pas à l’avenir face aux 
enjeux démographiques. On aura de moins en moins de jeunes et de plus en 
plus de personnes âgées posant ainsi un problème de fon d au niveau du 
financement des séjours en EMS. 

Suite à diffé rentes questions, M. Sa udan indique que cette réflexion 
s’adresse plutôt à la classe moyenne et non aux deux groupes qui se trouvent 
aux extrêmes. 

M. Saudan indique, en outre, ne pas savoir si cette p roposition de 
réflexion est compatible avec le droit fédéral.  

Pour un commissaire libéral, cette m otion pose un problème. En effet, 
selon lui cette motion n’aurait pas été déposée si le coût des EMS était moins 
élevé dans le canton de Genève ou si le coût était du même ordre que ce lui 
que l’on trouve dans d’autres cantons romands. Pour ce commissaire, il faut 
en priorité s’occuper de causes liées aux surcoûts dans le canton de Genève 
avant de prendre en considération une telle motion.  

Néanmoins, pour ce même commissaire, il y a dans le système actuel une 
inégalité de fond face à l’héritage. La classe m oyenne se voit dans 
l’impossibilité de transmettre le fruit de son épargne à ses descendants. Cette 
motion tient compte de cette inégalité et c’est une bonne chose. D’un point de 
vue moral et éthique, cette motion peut se voir justifier un soutien. En ce qui 
concerne l’aspect technique, certains po ints dépassant les compétences de la 
plupart des membres de cette commission, il pense qu’un renvoi au Conseil 
d’Etat serait une bonne chose. Cela pe rmettrait que ce projet re vienne à la 
commission avec des propositions concrètes. 
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Présentation de divers cas par Mme Amos, adjointe de direction DGAS1 

Mme Amos commence par donner quelques chiffres en ce qui concerne les 
EMS. Le no mbre de lits d ans les EMS est d e 3456 (en 2008), le prix  de 
pension moyen est de 215 F par jour, ce qui donne par mois entre 5350 F et 
8800 F. Au niveau des types de financement des EMS, nous avons trois types 
de financements principaux, soit : 
– Les assureurs-maladie à hauteur de 20% environ ; 
– La subvention cantonale qui est de 93,8 millions de francs, soit aussi 20% 

environ ; 
– Le solde, soit 60%, est financé par le prix de pension, d’une part par les 

résidents eux-mêmes et d’autre part par les prestations complémentaires. 
La part du financement par l’Etat est de 216,4 millions, soit 47,9%. Parmi 
les 3456 lits d isponibles, 2347 résidents bénéficient de prestations 
complémentaires, ce qui représente un peu moins de 70%. 

 
Le calcul des prestations complémentaire est si mple dans sa d éfinition. 

On prend d’un côté les dépenses des personnes, soit le prix de pension et le 
forfait pour les dépenses personnelles qui est « l’argent de poche » des 
résidents (le forfait dépenses personnelles est de 300 F par mois) et l’on 
soustrait de l’autre côté les revenus, soit les rentes AVS, LPP et au tres ainsi 
qu’une part de la fortune que l’on transforme en revenu à l’aide d’un taux de 
conversion.  

Un autre point important dans ce cal cul est la part de biens dont la 
personne s’est dessaisie, par exemple, si une personne a fait une donation, a 
cédé des biens à ses enfants ou à des tiers. Le montant de ce ou ces biens est 
pris en compte comme si le bien faisait toujours partie de sa fortune. 

Par rapport à la fo rtune mobilière et imm obilière, qui concerne non 
seulement les capitaux mais aussi les biens immobiliers, tout ce qui dépasse 
un montant de 25 000 F est transformé en revenu à raison de 1/5. En d’autres 
termes, une personne qui bénéficie des prestations complémentaires et qui a 
une fortune, diminue sa fortune à hauteur des 25 000 F sur cinq ans. Une fois 
le plafond de 25 000 F attein t, la fo rtune n’entre plus en compte dans le 
calcul. 

Mme Amos présente ensuite trois exemples figurant en annexe 1. Chaque 
exemple représente une personne séjournant en EMS mais dont la fortune 
varie. 
                                                           
1 Voir annexe 1.  
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Dans le premier exemple2, le prix de la pension journalier est de 230 F, 
soit presque 7'000 F par mois. A l’année, ce chiffre se monte à 83 950 F. On 
ajoute à ce montant le forfait pour dépenses personnelles de 300 F par mois 
soit 3600 F par an. Le total des dépenses reconnues est donc de 87 550 F. Au 
niveau des revenus, il s’ agit d’une personne qui bénéficie de la r ente AVS 
maximale, soit 27 360 F par année. Elle possède une rente LPP de 500 F par 
mois, soit 6000 F par année. Sa fortune mobilière est de 100 000 F. De ces 
100 000 F, on d éduit les 25 000 F et c’ est donc 1/5 du reste, soit 1/5 de 
75 000 F que l’on ajoute à titre de rev enus, soit 15 000 F. La personne devra 
donc compléter à hauteur de 15 000 F en puisant dans son compte épargne. A 
la troisième étape, qui est celle du calcul des prestations complémentaires, on 
compare les dépenses et les revenus, on fait donc la différence entre 87 550 F 
et 49 160 F, le résultat obtenu pour la prestation complémentaire est de 
38 390 F, soit 3200 F par mois. En résumé, la personne reçoit sa rente AVS, 
sa rente LPP et la prestation complémentaire de 3200 F, tout cela représ ente 
ses rentrées mensuelles. Pour arriver au prix de pension mensuel qui est de 
6996 F par mois, il va manquer à cette personne 1/12 des 15 000 F ann uels 
pour compléter ses dépenses. 

Dans le deuxième exemple3, la p ersonne a un bien immobilier et u ne 
épargne. Le b ien immobilier est p ris en compte à sa v aleur vénale, qui est 
supérieure à une valeur fiscale par exemple. La valeur du bien immobilier est 
ici de 500 000 F. Les fo rtunes mobilières s’ajoutent, ce qui fait qu e l’on 
totalise 125 000 F de fortune mobilière du compte épargne. On déduit de ces 
125 000 F les 25 000 F, soit la franchise sur la fortune, et il reste donc 
600 000 F. Ces 600 000 F convertis en revenus à raison de 1/5, cela représente 
120 000 F par année. Ici, la personne sera un peu plus mal à l’aise que dans le 
premier exemple, dans la mesure où elle ne peut pas puiser dans une valeur 
immobilière. Mme Amos précise encore que la valeur locative de 22 500 F est 
prise en c ompte, que l a maison soit louée ou pa s. Dans cet exemple, la 
personne n’a droit à aucune prestation complémentaire. Elle se retrouve donc 
seule à devoir financer son séjour en EMS. 

Le troisième exemple4 est le même que le deuxième, sauf que la personne 
a ici donné ses biens à ses enfants. On voit que dans le calcul, on retient aussi 
un montant de 100 000 F à titre d e revenus que la personne n’a plus. Sur un 
dessaisissement, il y a d onc la possibilité d’amortir la valeur de ce qui a été 
donné, mais suivant le montant de la v aleur, cela p eut prendre du temps. 

                                                           
2 Rentier AVS. 
3 Rentier AVS, avec fortune. 
4 Rentier AVS avec dessaisissement de fortune en 1998. 
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Dans notre exemple, la personne concernée ne touchera ni prestations 
complémentaires ni subside d’assurance-maladie.  

M. Longchamp ajoute que l’on peut avoir des problèmes avec l es 
personnes qui dilapident leur fortune. Au moment où elles auraient besoin de 
cet argent « perdu », c’est-à-dire au moment où elles devraient payer leurs 
frais de pension, elles n’ont plus rien. C’est donc l’assistance publique qui va 
venir les aider. 

Mme Wyden précise quant à elle qu’à partir de 60 000 F de revenus pour 
une personne seule et 80 000 F pour un couple, on peut demander à ce que la 
famille participe aux coûts d’EMS qui sont payés avec l’assistance. 

Mme Wyden indique aux commissaires que les prestations 
complémentaires ne tiennent pas compte de la situation ni des descendants, ni 
des ascendants. Par contre, cela entre en ligne de compte si la personne s’est 
dessaisie de s es biens. Dans ce cas de figure, c’est l’assistance qui va  
intervenir et l’on pourra demander à la famille, soit aux descendants, une 
contribution. On ne p rend en compte que les descendants, pas la sœur, le 
frère ou le cousin par exemple. 

Concernant la fraction de 1/5, Mme Amos indique que c’est le droit fédéral 
qui fixe les taux de conversion. Les cantons n’ont que très peu de marge de 
manœuvre mais ils ont la capacité de fixer ce taux à 1/5 pour les personnes qui 
résident en EMS. Le canton de Genève a pris cette option. 

Afin de savoir à partir de quel moment on m et à cont ribution les 
descendants, Mme Wyden indique que les montants de 60 000 F ou 80 000 F 
ne déclenchent pas automatiquement une facture avec les poursuites qui s’en 
suivent. Une fois ces montants atteints, le SPC reg arde la situation générale 
de la famille, prend contact avec cette dernière, et peut ensuite demander une 
contribution. C’est une sorte de négociation, qui peut se voir être tranchée par 
un tribunal si les parties ne sont pas d’accord. 

A la question de sav oir si des personnes qui restent à domicile sont 
perdantes financièrement, Mme Wyden répond par la négative. Avant la RPT, 
les prestations complémentaires fédérales étaient plafonnées et tout ce qui 
dépassait était des p restations cantonales. Une bonne partie du prix de 
pension en EMS provenait donc des prestations cantonales. La contribution 
de la Confédération était de 10% des prestations complémentaires fédérales. 
La RPT a modifié le taux de contribution de la Confédération. Cette dernière 
paie 5/8, donc bien plus qu’avant. Les prestations complémentaires fédérales 
sont déplafonnées en EMS, mais le financement est plafonné à  ce que cela 
coûterait à domicile. 
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A la question de savoir si l’on peut faire quelque chose dans le cas d’un 
homme âgé qui se serait marié avec une femme plus jeune que l ui et qu’il se 
dessaisit de sa fo rtune immobilière au profit de sa fe mme, Mme Wyden 
répond que lorsque l’on a un  couple, ce sont la fortune et les r evenus du 
couple qui sont pris en compte, le régime matrimonial n’est pas pris en 
considération. 
 
Discussion de la commission 

M. Longchamp pense qu’il y a un véri table problème aujourd’hui sur le 
dessaisissement. Il pense, de plus, qu’au niveau du financement des séjours 
en EMS, il faut tro uver une solution notamment à cause du vieillissement de 
la population. Il pense que le Conseil d’Etat ne s’opposerait pas à u n renvoi 
de cette motion. Il est nécessaire que des spécialistes se penchent sur le sujet. 
Si on a un renvoi de la motion au Conseil d’Etat, d’autres pistes seront 
ouvertes. 

Pour un député libéral, la première demande qui devrait être adressée au 
Conseil d’Etat serait d’examiner la compatibilité de la solution proposée avec 
le droit fédéral et sub sidiairement, en cas de réponse positive, à ét udier un 
mode de financement. Si la répon se était n égative, il faud rait alors agir au 
niveau fédéral, soit par une résolution, soit par une initiative des cantons. Le 
problème de l’initiative se trouve dans le fait que Ge nève est le canton où le 
prix de séjour est un des plus élevé de Suisse, les autres cantons risquent 
donc de ne pas suivre le projet. 

Une commissaire socialiste trouve quant à elle la proposition 
satisfaisante. Elle souhaite cependant modifier la fin de l’invite, afin de voir 
les choses de manière plus large. Elle propose de mettre dans l’invite : 
« Etudier un mode de financement partiel du prix de pension des E MS 
fondé sur une assurance », 
sans préciser le type d’ass urance, cela permettant de laisser les po rtes 
ouvertes à toute proposition. 

Pour un commissaire libéral, il y a d ’autres solutions possibles, 
notamment pour le 3e pilier. Des déductions fiscales pourraient être 
envisagées. L’assurance n’est selon lui pas le seul moyen à étudier. Il soutient 
dans ce sens une invite plus généraliste. 

Pour M. Saudan, l’assurance doit concerner les gens qui sont à risque, soit 
ceux de plus de 65 ans. D’ici 2020, le problème du ratio classe active et 
personnes inactives apparaîtra puisque nous n’aurons plus que trois 
personnes actives pour une inactive. De plus, ce sont les classes jeunes qui 
commencent à avoir de s problèmes de précarité. Il propose donc de ne  
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demander cette cotisation qu’aux personnes concernées par le cas de l’EMS, 
soit aux personnes de 65 ans et plus. Il est réticent à l ’idée d’imposer une 
assurance à l’en semble de la p opulation. En ce qu i concerne l’invite, il 
propose la modification suivante :  
« A étudier un mode de financement partiel du prix de pension des EMS 
sur la base d’une assurance cantonale à partir de 65 ans, en co mpatibilité 
avec la législation fédérale ». 

Mme Wyden explique que d’après les premières évaluations faites, la 
compétence cantonale n’est  pas exclue . Si rien n’est exprimé dans l a 
Constitution fédérale, les can tons sont compétents. Ce q ui poserait un 
problème, c’est qu’on ne peut pas priver les citoyens genevois du droit aux 
prestations complémentaires. Si l’on i nstaure cette as surance, elle est 
obligatoire. On aurait donc un dispositif financé par toutes les personnes de 
plus de 65 ans. 

Pour un commissaire libéral, le 3e pilier pourrait être traité différemment à 
partir d’un certain âge. L’affectation de ce d ernier à la co nstitution d’un 
capital EMS par exemple, est un élément qui mériterait d’être examiné. 

Suite à ces discussions, une commissaire socialiste propose une nouvelle 
invite dont le contenu serait le suivant :  
« Un mode de financement partiel du prix de pension des EMS fondé sur 
un système d’assurance compatible avec le droit fédéral» 

Suite à ces débats et propositions, le président comprend la volonté de la 
commission d’ouvrir de manière plus large cette motion et son invite. Il 
propose en conséquence l’invite suivante :  
«Invite le Conseil d’Etat à étudier un mode de financement partiel du prix 
de pension des EMS fondé sur un type d’assurance compatible avec le droit 
fédéral »,  
sans citer d’âge, ce qu i laisse to ut le lo isir au Conseil d’Etat de modéliser 
différents cas et  de t enir compte des pi stes énumérées lors des débats en 
commission. 
 
Le président met aux voix l’invite de la motion 1867 
Invite de la motion1867 
« […] invite le Conseil d’Etat à étudier un mode de financement partiel du 
prix de pension des EMS fondé sur un type d’assurance compatible avec le 
droit fédéral. »,  
L’invite est adoptée à l’unanimité 
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Suite à ce vote, la m ajorité de la co mmission, sans un vote formel, 
soutient l’idée de re nvoyer au Conseil d’Etat la présente motion avec la 
nouvelle invite votée.  
 
Conclusions 

Suite aux discussions menées, et su ite à la modification de l’invite, la 
majorité de l a Commission des af faires sociales vous invite, Mesdam es et 
Messieurs les députés, à renvoyer la motion 1867 au Conseil d’Etat.  
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Proposition de motion 
(1867) 

pour un financement équitable du prix de séjour en EMS 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que la population âgée de plus de 80 ans atteindra entre 35 000 et 40 000 
personnes en l ’an 2030, et que sur ce n ombre, 5000 personnes environ 
nécessiteront un placement en EMS ; 

– que la probabilité d’entrer en EMS es t relativement faible, mais que les 
coûts y afférents sont particulièrement élevés ; 

– que le financement ne fait pas l’objet d’une couverture spécifique ; 
– que la nécessité d’une entrée en EMS est indépendante de la volonté du 

résidant et con cerne potentiellement l'ensemble de la population âgée, 
indépendamment de son mode de vie et de ses revenus ; 

– qu’en 2030, la plupart des futurs pensionnaires bénéficieront d’un 
deuxième pilier, toutefois insuffisant pour couvrir tous les frais d e séjour 
en EMS ; 

– que la fo rtune du pensionnaire, ou celle de sa famille, sera en 
conséquence fortement mise à contribution ; 

– que cette situation, pour des personnes ayant économisé pendant leur vie 
active pour constituer un patrimoine alors que d'autres, au bénéfice d'un 
revenu confortable mais étant plus dépensières, bénéficieront de l'aide 
publique, heurte le sentiment de justice ; 

– que c'est le propre d'une société équilibrée que de p ermettre aux 
épargnants de la classe moyenne de pouvoir transmettre le fru it leur 
travail à leurs descendants,  

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à étudier un mode de financement partiel du prix de pension des EMS fondé 
sur un type d’assurance compatible avec le droit fédéral. 
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ANNEXE 1
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